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1. SITUATION INTERNATIONALE 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

  

DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

SOUS-DIRECTION DE LA VEILLE ET DE LA SECURITE SANITAIRE 

CENTRE DE CRISE SANITAIRE 

Point de situation COVID-19 n°756      
Mardi 22 février 2022 à 19h45 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE MONDIAL 
(Source : Johns Hopkins, données du 22/02/2022 à 13h30) 

 

 Total cas confirmés : 426 294 374 (+ 1 130 512 en 24h)  

 Total doses de vaccin administrées : 10 401 281 748 (+ 17 384 793 en 24h) 

 Total décès :  5 897 264 (+ 6 753 en 24h) 

 Total pays/territoires touchés : 196 

 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE UE/EEE  

ACTUALISATION HEBDOMADAIRE 

(Source : ECDC, données du 11/02/2022 pour la semaine 2022-06) 
 

 Total cas confirmés : 93 744 621 (+ 6 929 004  en une semaine) 

 Total décès : 969 620 (+ 12 078 en une semaine) 

INTERNATIONAL 
OUGANDA - L'Ouganda prévoit, dans un projet de loi de santé publique en cours d’examen, de pouvoir dresser des amendes pour les personnes qui refuseraient de se faire vacciner contre la Covid et 
d'emprisonner celles qui ne les pairaient pas. Actuellement, 16 millions de vaccins ont été administrés alors que la campagne a été lancée il y a plus d’un an dans cette population de 45 millions d’habitants, 
très réticente à la vaccination. (The Guardian) 

CHINE - Les autorités de Hong Kong ont déclaré avoir trouvé des traces de Covid dans des échantillons prélevés sur des emballages de viande de bœuf congelée importés du Brésil et de viande de porc congelée 
importée de Pologne, promettant de renforcer les inspections des aliments importés. Dans le même temps, Hong Kong soumettra l'ensemble de sa population à un test de dépistage à la Covid en mars 
prochain, a déclaré son responsable, alors que la ville fait face à la pire vague de contaminations jamais connue depuis le début de la pandémie. (The Guardian) 
 
AUSTRALIE - Les règles relatives au port du masque devraient être assouplies dans les trois plus grands États australiens. Les autorités envisagent également de supprimer l'obligation de quarantaine pour les 
contacts familiaux des cas de Covid-19. (The Guardian) 
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Nouveaux cas Hospitalisations en 24h 

97 382 
Services de soins critiques en 24h 

Total doses administrées Total 2e doses vaccins Total 1e doses vaccins* 

Décès en milieu hospitalier en 24h 

Nombre de cycles terminés 

1 829 

Nombre incident de cas confirmés de COVID-19, par date 
de prélèvement par semaine du 18 mai 2020 au 22 
Février 2022 (Source : SI-DEP, ContactCOVID) 

2. SITUATION NATIONALE  

2.1. CHIFFRES ET INDICATEURS QUOTIDIENS   
(Sources : Bilan SpF du 22/02/2022 et CNAM)  
    

   

     

   

  

* Ce chiffre inclut les 1ères injections pédiatriques (289 336 parmi lesquelles 42 100 injections ont été réalisées avant le 14/12/2021).   

**Le chiffre total tient compte des injections de rappel ayant eu lieu avant le 14 septembre, et inclut également les 3èmes injections postérieures réalisées pour motif médical. 

   

  

  

   

 

     

 

 

Vs  142 253 au 15/02/2022 

140 432 038 

 

47 083 758 54 155 559 
vs 54 162 931 au 15/02/2022 vs 47 044 456 le 15/02/2022 vs 139 796 097 le 15/02/2022 

Nombre de cas confirmés de COVID-19 selon SI-VIC par 
région de l’établissement de déclaration, France, au 22 
Février 2022 

Nombre de cas de COVID-19 nouvellement admis en 
réanimation, par jour, France, du 19 mars 2020 au 22 
Février 2022  
(Source : données SI-VIC)  
 

53 135 434 
vs 53 080 193 le 15/02/2022 

    vs + 2 441 au 15/02/2022 
vs + 304 au 15/02/2022 

206 

Total rappels vaccins**  

38 632 241 
vs 38 030 126 le 15/02/2022 

vs + 290 au 15/02/2022 

(Chiffres vaccins en 

date du 22/02/2022)  

22 452 897 cas confirmés en France (+ 97 382 cas confirmés par RT-PCR et TAg en 24h - données issues de SIDEP) 
558 486 personnes guéries parmi les patients hospitalisés (+ 2 326 en 24h)  
27 636 patients hospitalisés (- 817 lits occupés en 24h) dont : 

 15 485 en hospitalisation conventionnelle 

 2 855 patients admis en services de soins critiques (-63 lits occupés en 24h) dont : 

 1 902 en services de réanimation et 953 en autres services de soins critiques (USC et USI)  

 8 077 en soins de suite et de réadaptation (SSR)  

 1 219   en unités de soins de longue durée (USLD) ou autres unités.  
137 307 décès dont :  

 109 270 décès en milieu hospitalier (+ 286 en 24h) 

 28 037 décès en EHPAD / autres EMS Données du 20/02/2022 
 

Données hospitalières SI-VIC :   Du 15 février 2022 au 22 février 2022, ont été déclarés : 
• 10 427 nouveaux patients enregistrés dans SI-VIC suite à leur entrée à l’hôpital, soit - 25% vs les 7 jours précédents. 69% de ces patients étaient hospitalisés pour le traitement de la COVID-19. 
• 1 220 admissions en services de soins critiques, soit - 26%. 79% de ces patients étaient hospitalisés pour le traitement de la COVID-19. 
• 622 admissions en services de réanimation. 83% de ces patients étaient hospitalisés pour le traitement de la COVID-19, 
• 1 571 décès, soit - 12%. 
 

Données issues de SIDEP : Au niveau national, pour la semaine du 13 février 2022 au 19 février 2022 : 
• En moyenne, 81 029 cas étaient confirmés par jour. 
• le taux d’incidence était de 845,1 pour 100 000 habitants ( -39,6 % vs la semaine du 06 février 2022 au 12 février 2022), 
• le taux de dépistage était de 3 534,8 pour 100 000 habitants ( -28,4 %) 
• le taux de positivité était de 23,9% ( -4,4 points). 
Sur la journée du samedi 19 février 2022 (données consolidées, en date de prélèvement), 55 824 nouveaux cas ont été confirmés vs 83 324 le samedi 12 février 2022, soit -33,0%. 
Sur la journée du dimanche 20 février 2022 (données non consolidées, en date de prélèvement), 16 761 nouveaux cas ont été confirmés vs 26 203 le dimanche 13 février 2022, soit -36,0%. 
 

Dispositif « Contact Covid », depuis le 13 mai 2020 jusqu’au 21 février 2022 :  

 Au cours des dernières 24h, 35 597 patients confirmés ont été contactés par la CNAM. 

 Au cours des dernières 24h, 34 677 personnes contacts ont été contactées par la CNAM. 

 En moyenne, pour la semaine du 15/02 au 21/02, 0,6 personne contact pour 1 cas confirmé. 
 

Passages aux urgences pour suspicion COVID-19 :  Au cours de la journée du 21 février 2022, les passages aux urgences pour suspicion de COVID-19 et leur part d’activité étaient respectivement de 531 et 1,3% (vs 595 et 1,5% le 
20/02/2022 – données à J+1 non consolidées). Sur les 7 derniers jours (par rapport aux 7 jours précédents), au niveau national, la variation du nombre de passages aux urgences pour suspicion de COVID-19 est de -32% (données 
non consolidées). 
SOS médecins : Point d’attention : Depuis le 16 février 2022, suite à un problème technique dans les réceptions des données  SpF indique que l’analyse ci-dessous se base sur environ 74% des données habituellement reçue. Le problème 
technique est en cours de résolution, il convient dans l’attente d’interpréter les données ci-dessous avec prudence.  
Au cours de la journée du 21 février 2022, le nombre d’actes médicaux SOS Médecins pour suspicion de COVID-19 et leur part dans l’activité totale étaient respectivement de 253 actes et 3,18% (vs 189 et 2,29% le 20/02/2022 – 
données consolidées du 22/02/2022). Sur les 7 derniers jours (par rapport aux 7 jours précédents), au niveau national, la variation du nombre d’ actes SOS Médecins pour suspicion de COVID-19 est de -26% (données consolidées du 
22/02/2022). 
Estimation du nombre de reproduction effectif (Reff) : En France métropolitaine, le nombre de reproduction effectif (R-effectif) est significativement inférieur à 1 à partir des trois sources de données. Ainsi, au 19 février, le nombre 
de reproduction effectif (R-effectif) calculé à partir des résultats des tests PCR ou des tests antigéniques collectés dans SIDEP les 7 jours précédents (du 13 au 19 février 2022) est estimé à 0,57 (IC95% [0,56 - 0,57]). L’estimation du 
19 février obtenue à partir des passages OSCOUR® pour suspicion de COVID-19 sur la même période est égale à 0,69 (IC95% [0,67 - 0,70]). Le nombre de reproduction effectif pour le 20 février basée sur les hospitalisations SI-VIC 
pour COVID19 enregistrées sur la période du 14 au 20 février 2022 est estimé à 0,73 (IC95% [0,71 - 0,74]). 
Rapport d’indicateurs pour la surveillance nationale des cas et décès de COVID-19 en ESMS : En semaine 07-2022, 50 646 cas confirmés ont été enregistrés contre 35 142 en semaine 06. En semaine 07-2022, 389 décès ont été 
enregistrés contre 254 décès en semaine 06-2022. A noter que les données de la semaine 07-2022 ne sont pas consolidées. 
Evolution de la mortalité toutes causes confondues et Certification Electronique des Décès : A l’échelon national, le nombre de décès toutes causes confondues, les effectifs se sont stabilisés entre S52 et S03-2022 et sont restés en 
plateau à un niveau élevé, avant de progresser à nouveau en semaines 04 et 05. Sur ces deux semaines, l’excès atteint entre +22% et +23% (à confirmer avec la consolidation des données à venir). En semaine 06, le nombre de décès 
semble diminuer mais reste en excès significatif, aussi bien tous âges que chez les 65-84 ans et les personnes de plus de 85 ans. A partir de la certification électronique des décès, du 1er mars 2020 au 21 février  
2022, 65 035 (+850 décès par rapport au décompte du mardi 15 février 2022) contenaient une mention d’infection au SARS-COV2 dans les causes médicales de décès, soit 16,5% de l’ensemble des décès certifiés par voie électronique. 
Sur la semaine 07 (du lundi 14 au dimanche 20 février 2022), 887 décès avec une mention d’infection au SARS-COV2 dans le certificat ont été certifiés, effectif est en diminution de 25% par rapport à la semaine précédente (soit -296 
décès). 

286 
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L’ensemble des indicateurs épidémiologiques baissent de manière significative depuis début février. La conjonction de ces analyses portent à considérer que le virus circule moins activement sur le territoire. 
Le taux d’occupation des lits de soins critiques par des patients COVID+ est en nette diminution et s’élève aujourd’hui à plus de 55% du capacitaire initial au niveau national. En métropole, il reste élevé 
en Bourgogne-Franche-Comté Occitanie, PACA et Corse. En Outre-Mer, les services de médecine et de réanimation Covid sont toujours fortement sollicités, notamment à La Réunion. 
 
Données issues de SIDEP : Au niveau national, pour la semaine du 13 février 2022 au 19 février 2022 : 
• En moyenne, 81 029 cas étaient confirmés par jour. 
• le taux d’incidence était de 845,1 pour 100 000 habitants ( -39,6 % vs la semaine du 06 février 2022 au 12 février 2022), 
• le taux de dépistage était de 3 534,8 pour 100 000 habitants ( -28,4 %) 
• le taux de positivité était de 23,9% ( -4,4 points). 
Sur la journée du samedi 19 février 2022 (données consolidées, en date de prélèvement), 55 824 nouveaux cas ont été confirmés vs 83 324 le samedi 12 février 2022, soit -33,0%. 
Sur la journée du dimanche 20 février 2022 (données non consolidées, en date de prélèvement), 16 761 nouveaux cas ont été confirmés vs 26 203 le dimanche 13 février 2022, soit -36,0%. 
 
 

 

INDICATEURS DE PILOTAGE - COVID-19

INCIDENCE (7J) TESTS (7J) POSITIVITE (7J) OCCUPATION (REA.) R EFFECTIF

22 févr. 2022

845
-40%

3,2M
-30%

23,9%
-16%

56%
-12%

0,57
[0,56 ; 0,57]
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2.2 CHRONOLOGIE DES MESURES                                                                                          TABLEAU RECAPITULATIF DES EVASAN DEPUIS LE 17 DECEMBRE 2021 

  

 

  
 
 

  

  

 

     

 

     

  

    
    

 

 

   

 

HISTORIQUE DES PRINCIPALES MESURES DE GESTION (REINITIALISE AU 01/01/2022) 
 

20/12/2021 : La HAS approuve le vaccin Pfizer-BioNTech COVID-19 pour tous les enfants âgés de 5 à 11 ans. 
22/12/2021 : Ouverture de la vaccination à tous les enfants de 5 à 11 ans 
28/12/2021 : L’état d’urgence sanitaire est déclaré à La Réunion.  
Ouverture de la vente des autotests aux grandes et moyennes surfaces jusqu’au 31 janvier 2022 
01/01/2022 : Prolongement de l’état d’urgence sanitaire en Martinique. 
06/01/2022 : À compter du 6 janvier à 0 heure, l'état d'urgence sanitaire est déclaré sur le territoire de la Guadeloupe, de 
la Guyane, de Mayotte, de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. 
10/01/2022 : Annonces du Premier ministre de simplification du protocole de l’Education Nationale. 
20/01/2022 : Anonnces du Premier ministre sur l’extension, sans obligation, de la dose de rappel pour les enfants agés de 
12-17 ans ainsi que l’entrée en vigueur lundi 24 janvier 2022 du pass vaccinal. 
20/01/2022 : Annonce du calendrier de levée des mesures de freinage par le Premier ministre. 
22/01/2022 : Autorisation de la vente d’autotests en grandes surfaces prolongée jusqu’au 15 février 2022. 
Mise en place d’un dispositif de délivrance gratuite d'autotests à l'intention des personnels des établissements des premier 
et second degrés de l’éducation nationale. Modification de l’arrêté du 7 juin 2021 identifiant les zones de circulation de 
l’infection du virus SARS-CoV-2 : ajout de 14 pays dans la liste des pays « orange » (circulation active du virus dans des 
proportions maîtrisées). 
24/01/2022 : Le passe vaccinal entre vigueur en France pour pour les personnes de 16 ans et plus (loi du 22 janvier 2022) 

28/01/2022 : FRANCE - Les Français de l'étranger non vaccinés sont dispensés de motif impérieux pour rentrer  (Conseil 

d'Etat le 28/01/22)  

30/01/2022 : Intégration de la dose de rappel dans l’obligation vaccinale pour les personnes travaillant dans les secteurs 
sanitaire et médico-social. 

01/02/2022 : Suite à la modification le 31 janvier 2022 du décret n°2021-699 la validité du certifiact de vaccination sera 
limitée à 9 mois après schéma vaccinal complet, à compter du 1er février, pour voyager en Europe. A partir de ce délai, il 
faudra une dose de rappel pour voyager.    
 
03/02/2022 : L’état d’urgence sanitaire est déclaré sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie.  
04/02/2022 : Décret n° 2022-120 du 3 février 2022 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021. Toute personne de 
douze ans ou plus souhaitant se déplacer à destination du territoire national en provenance du Royaume-Uni doit être 
munie du résultat d'un test moins de 48 heures avant le déplacement ou, de son statut vaccinal délivré.  

06/02/2022 : Entrée en vigueur de l’arrêté du 3 février 2022 modifiant l'arrêté du 7 juin 2021 identifiant les zones de 
circulation de l'infection du virus SARS-CoV-2 : plus aucun pays n’est actuellement classé en liste rouge (contre 13 
auparavant). 

11/02/2022 : Amélioration de la situation sanitaire : suite à un avis du Haut Conseil de la santé publique rendu public 
aujourd’hui, le Gouvernement annonce un allègement du protocole sanitaire à compter du 28 février. Les personnes 
contacts vaccinées n’auront plus à réaliser qu’un seul test. Le port du masque ne sera plus obligatoire dans les lieux clos 
soumis au passe vaccinal (il demeure obligatoire dans les transports et les lieux clos non soumis au passe vaccinal). 

12/02/2022 : Assouplissement des règles de contrôle sanitaire aux frontières (article 23 du décret du 1er juin 2021) : 
suppression des tests au départ pour les voyageurs vaccinés en provenance de pays de la liste verte ou orange, modification 
des délais de tests requis pour les personnes ne disposant pas d’un schéma vaccinal complet en provenance de pays orange 
et vert.  

16/02/2022 : Arrété du 15 février 2022 modifiant l’arreté du 7 juin 2021 identifiant les zones de circulation de l’infection 
du virus SARS-COV-2. Il comprend une évolution du dispostif de contrôle sanitaire aux frontieres ; 26 pays précedement 
dans la liste orange sont reclassés dans la liste verte. 

 

 

LISTE DES PAYS POUR LE DISPOSITIF DU CONTRÔLE SANITAIRE AU FRONTIERES (actualisée 06/02/22) 
 

Liste Pays rouges : Depuis le 06/02, plus aucun pays n’est intégré dans cette liste.  
 
Liste Pays orange : Constituent cette liste les pays et territoires qui se sont pas classés dans les listes verte et rouge. 
 

Liste Pays verts : Etats membre de l’UE, Arabie Saoudite, le Bahreïn, le Cambodge, le Cap Vert, la Colombie, la Côte d'Ivoire, Cuba, 
la Corée du Sud, les Émirats arabes unis, l'Équateur, Fidji, le Gabon, le Ghana, la Guinée, la Guinée équatoriale, la Guinée Bissau, le 
Honduras, Hong-Kong, l'Île Maurice, l’Indonésie, le Japon, le Koweït, le Laos, le Maroc, la Mauritanie, le Népal, Nicaragua, la 
Nouvelle-Zélande, l'Ouganda, le Qatar, le Rwanda, le Samoa, le Sénégal, le Sri Lanka, Taïwan, la Tanzanie, le Tchad, le Togo, le 
Venezuela et Vanuatu. 
 

DIFFUSION DES MESSAGES DU MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

INFORMATION DES ARS, DES ETABLISSEMENTS DE SANTE ET DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

MESSAGES DIFFUSES DATE OBJET 

DGS-URGENT 2022-30 22/02/2022 Vaccination des femmes enceintes 

*Le CCS diffuse plusieurs types de messages : MINSANTE messages à destination des ARS ; MARS à destination des établissements de santé ; 
DGS-Urgent à destination des professionnels de santé libéraux. 
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